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de. l'entrée eii fonctions comiýe commandant enckef. Le 11 novembre 1UI, Simeoe
débarquait & Québec, apportant à Clarke sa commision restreinte de lieutenant-
gouverneur du 13asCanada, une copie de la nouvelle constitution et des instructions
pour la division de la province de Québec en doux provinces: le Bas et le 11autý.
4iiadù. Selon les instructions, Clarke annonça par proelainatiob que la division
aurait lieu le 26 décembre. Le volumeQ 58-1, p. 5, contient uiie copie de ce
demment. L'administration du Bas-Canada fat p9u difficile à organiser. Seule.
ment, ayant que le Conseil exécutif commenga de fonctionner, il fallut régler 11u.
point trës ddlieat: la formule du serment à prêter par les membres eathouqges.:

2 Comme ils objectaient aux serments rédigés suivant les termes de l'Acte de,
Crke prit le parti daci-epter l'offre qu'ils fû-ent de-prêter le "rment pre8cri.t paý
l'Acts de 1174. Il expose ainsi à M. Dandas les raisons qui l'y avaient détermieé.

"Persister à exiger d'eux des serments et une déclaration que je
avec leurs principes religieux, c'eût été en effet les exelùt6 et illep

c6ntre, Pintention que loroi a eue en les nommant. Supposant donc que l'on ý1atton_
dait pas deux un autre serment, comme rhembres du présent Conseil exécaUf, queeelui
qui leu î; avait éW demandé, avant le changement, comme conseillers exécutifs ét idgW
-l'effiýJe lés ai admis à prêter le serment qui se faisait sous l'Acte de la 14e année du
1'oi; aprèe quoi, ils ont pu prendie séance. J'"pèrû que ma décision sera apprti-

Clarke demande ensuite que l'on prenne des mesures pour mettre fin à,!;x douug
de cette nature.

AI! printemps une nouvelle difRpalté surgit. Les colons nouvellement venus
étaient en grande partie des étrangers. D'après l'Acte de. 1791, ceux-cf

ut privés du droit de concourir à l'élection des députés. à l'Assemblée ldgiEý14ti%,,ë
èoiýo (Vyýêvo élus, n'étant pas nés sujets de Sa Majesté et n'ayant, pas eté nJa1tUraý

p -Aote du parlement britannique, ou n'étant pas de ceux qui étaie
_4sés ar Pt doVfýUffl
Wots de;Sa Msjesté parla co éte et la ce-9sion du Canada. Ils pétitionn4rouiL.,

meu des 8ignaturw porte à mire qu'ils étaient Aller ands pour la plupart

n'à« jurüconsultes. offioielia de la Couronne fut qu'ils étaieni

plus- tâPd aux moyens de.remédier Wcet état de cboses.

Sjméoeýje l' .ai déjà, dit, arriva le Il novembre 179l.à Québeo, où il
j, parow qu'il m'y avâit: pae encore, dans le HautCana",'de conseil canýùîtO*

sýut nel il pùt prêter la serment avant d'entrer en charge. Par Winéme eàtWt

de'ed.ifflculté8 ibn de l'admini&tration de la jquticéi: ûn p

eurmolàtées, ën p"e du Moinsi en prenant possession de pouvOits'que 1'ýO1U
pas rèqus. .Les plats disz Sixicoe pour développez les ressources du,,,
ont de la grandeor;_mRis il me sufRt içidludiquer sa effl
r4el iMt6r9ý üax rl«x de tom oeux quiýsoce«pejzt de l'hist6ire d'a cüUý'lpr;oý

le première époque deý sa, colonisation, tt qui vog&Ont conpait Fe 1" Moy,04,

eil alort pour cnyrir dea'eomminiçatýozàs ehtm, toutes 1es parties du,
ne qaeý 1orýqu'i1, Wagit de f»Dder Toru.to,, k

l"endroit 4t=t situé, trop à dehos: des: iýoùte& alors su4îeýs,îLM*
eont soefflible; celal pase4ut, montre le', ûbKngenient qU4

îiýi» ïé rbndit à àft gmrernermýent daiis l'été die lý92, èt le ý115 juflsetn,
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